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Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction régionale  
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Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016-DSH-DPE-07-0001  Arrêté n°DTPJJ_SAH_2016_07_20_01 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Francheville 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2016 - Foyer le Passage s is 14, route du Pont du Chêne de l’association 
« Acolade » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2015-0835 du 10 décembre 2015 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2016 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 8 avril 2016 relative à la campagne budgétaire 2016 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 juillet 2015, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2015, pour le foyer le Passage ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2015-03-10-R-0136 du 10 mars 2015 donnant 
délégation de signature à madame Annie Guillemot, Vice-Présidente ;    

 

 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2016-07-20-001 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée 2016 du foyer Le Passage (Acolade) 7



                                                                             Page 2 sur 3 
 

 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2016, par monsieur Guy 
LABOPIN, Président de l’association gestionnaire « Acolade » pour le service mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 22 juin 2016 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes et de 
la Directrice générale adjointe déléguée au développement solidaire et habitat ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

 

arrêtent 
 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2016, les charges et les produits prévisionnels du foyer le Passage sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
80 800,00 

678 763,32 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
475 533,64 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
122 429,68 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
674 194,36 

686 940,82 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
383,52 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
12 362,94 

 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- déficit : 8 177,50 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er juillet 2016, au foyer le Passage est fixé à 176,69 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 juin 2016, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2015. 

Article 5  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. Une ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
 

Lyon, le 20 juillet 2016 

 
 
 

  
 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Annie Guillemot Xavier Inglebert 
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Délégation développement solidaire et habitat  
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Direction de la protection de l’enfance 
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Arrêté n° 2016-DSH-DPE-07-0002  Arrêté n°DTPJJ_SAH_2016_07_20_02 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Villeurbanne 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2016 -  Saee Nord sis 5, rue d’Inkerman de l’association « Acolade » 
          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2015-0835 du 10 décembre 2015 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2016 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 8 avril 2016 relative à la campagne budgétaire 2016 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 juillet 2015, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2015, pour le Saee Nord ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2015-03-10-R-0136 du 10 mars 2015 donnant 
délégation de signature à madame Annie Guillemot, Vice-Présidente ;    
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2016, par monsieur Guy 
LABOPIN, Président de l’association gestionnaire « Acolade » pour le service mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 22 juin 2016 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes et de 
la Directrice générale adjointe déléguée au développement solidaire et habitat ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

 

arrêtent 
 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2016, les charges et les produits prévisionnels du Saee Nord sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
17 530,00 

311 044,23 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
246 474,36 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
47 039,87 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
278 874,58 

280 433,51 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
225,60 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
1 333,33 

 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 30 610,72 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er juillet 2016, au Saee Nord est fixé à 55,03 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 juin 2016, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2015. 

Article 5  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. Une ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
 

Lyon, le 20 juillet 2016 

 
 
 

   
 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Annie Guillemot Xavier Inglebert 
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Arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux de construction et d'exploitation de

l'ouvrage de transport de agz naturel "Charentay-Corcelles en Beaujolais"
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ARRETE PREFECTORAL CONSEIL CITOYEN

OULLINS
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69-2016-07-18-001

20160718  Arrêté portant mesure temporaire de navigation

Dérogation à l'article 27 du RPPI Rhône Saône à Grand Gabarit.
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AGREMENT 12-CINQS FRANCE 

Agrément VTC
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par M.CROCHU
: 04.72.61.65.53
Courriel :c  hristophe.crochu@rhone.gouv.fr

Ref : arrêté agrément VTC

ARRETE PREFECTORAL N°
Portant agrément n° VTC-16-12

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles L.3122-7, R.3120-9 et R.3122-12 ;

VU le code de la consommation, notamment son article L.113-3;

VU le code du travail, notamment le titre V du livre III de sa sixième partie;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre
III;

VU la loi N° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeur ;

VU le décret  N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif  au transport  public  particulier  de
personnes ;

VU l'arrêté du 02 février 2016 relatif aux conditions d'agrément des centres de formation de
conducteurs de voiture de transport avec chauffeur;

VU l'arrêté du 18 mars 2016 modifiant l'arrêté du 02 février relatif à la formation et à l'examen
de conducteur de voiture de transport avec chauffeur;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69419 Lyon cedex 03
http://www.rhone.gouv.fr

Ouverture du service des taxis de 9 h à 12 h  du lundi au vendredi

Lyon, le 26 juillet 2016
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VU la demande d’agrément déposée par Mme Dounia AGHARBI le 30 mai 2016, agissant en
qualité de responsable pédagogique de l'école de formation CINQS France, dont le siège social
est situé 03 rue du général Lanrezac à PARIS (75007);

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit les conditions requises pour être
agréé;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile:

ARRETE

Article 1 : La société AEXID HOLDING, sise 278 boulevard Saint-Germain à PARIS (75007)
représentée par Monsieur Edouard LADROIT pour exploiter un établissement d’enseignement
assurant la préparation aux stages de formation professionnelle initiale et continue de chauffeur
de voiture de tourisme, est agréée sous le numéro VTC-16-12.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une période de 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté. 
La demande de renouvellement doit être formulée 2 mois avant l’échéance de l’agrément en
cours, à l’initiative du titulaire.

Article 3: Le responsable pédagogique des formations est Mme Dounia AGHARBI
Les stages de formation se dérouleront dans les locaux suivants : Facultés Catholiques de Lyon
23 place Carnot 69002 LYON

Article 4 : L’exploitant est tenu :

d’afficher dans ses locaux,  de manière visible  à tous,  le numéro d’agrément,  les  
conditions financières des cours, le programme de formation,  le calendrier et  les  
horaires des enseignements proposés aux candidats,

d’adresser au Préfet un rapport annuel sur l’activité de l’établissement,

d’informer le Préfet de tout changement dans les indications du dossier déposé pour 
l’obtention du présent agrément.

Article  3 :  En cas d’inobservation des dispositions  de l’arrêté du 02 février 2016 relatif  à la
procédure  et  aux  conditions  d’agrément  des  écoles  de  formation  préparant  aux  stages  de
formation  professionnelle,  initiale  et  continue  de  chauffeur  de  voiture  de  tourisme,  et  des
dispositions du présent arrêté, ainsi qu'en cas de dysfonctionnements constatés à la suite d'un
contrôle administratif ou pédagogique, le présent agrément peut être retiré à titre temporaire ou
définitif ou ne pas être renouvelé.

Article 4 : Le directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet,
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par M.CROCHU
: 04.72.61.65.53
Courriel :c  hristophe.crochu@rhone.gouv.fr

Ref : arrêté agrément VTC

ARRETE PREFECTORAL N°
Portant agrément n° VTC-16-16

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code des transports, notamment ses articles L.3122-7, R.3120-9 et R.3122-12 ;

VU le code de la consommation, notamment son article L.113-3;

VU le code du travail, notamment le titre V du livre III de sa sixième partie;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment le titre Ier de son livre
III;

VU la loi N° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeur ;

VU le décret  N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif  au transport  public  particulier  de
personnes ;

VU l'arrêté du 02 février 2016 relatif aux conditions d'agrément des centres de formation de
conducteurs de voiture de transport avec chauffeur;

VU l'arrêté du 18 mars 2016 modifiant l'arrêté du 02 février relatif à la formation et à l'examen
de conducteur de voiture de transport avec chauffeur;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69419 Lyon cedex 03
http://www.rhone.gouv.fr

Ouverture du service des taxis de 9 h à 12 h  du lundi au vendredi

Lyon, le 26 juillet 2016
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VU la demande d’agrément déposée par M. Jacques DESPLACES le 01 juillet 2016, agissant
en qualité de président de la société "GENTLEMAN CAR", dont le siège social est situé 246
chemin des noisettes à EPERCIEUX (42110);

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit les conditions requises pour être
agréé;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile:

ARRETE

Article 1 : La société "GENTLEMAN CAR", sise 246 chemin des noisettes à EPERCIEUX
(42110)  représentée  par  Monsieur  Jacques  DESPLACES  pour  exploiter  un  établissement
d’enseignement  assurant  la  préparation  aux  stages  de  formation  professionnelle  initiale  et
continue de chauffeur de voiture de tourisme, est agréée sous le numéro VTC-16-16.

Article 2 : L'agrément est délivré pour une période de 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté. 
La demande de renouvellement doit être formulée 2 mois avant l’échéance de l’agrément en
cours, à l’initiative du titulaire.

Article 3: Le responsable pédagogique des formations est M. Jacques DESPLACES
Les stages de formation se dérouleront dans les locaux suivants : Hôtel CAMPANILE 9 chemin
de gargantua 69570 DARDILLY

Article 4 : L’exploitant est tenu :

d’afficher dans ses locaux,  de manière visible  à tous,  le numéro d’agrément,  les  
conditions financières des cours, le programme de formation,  le calendrier et  les  
horaires des enseignements proposés aux candidats,

d’adresser au Préfet un rapport annuel sur l’activité de l’établissement,

d’informer le Préfet de tout changement dans les indications du dossier déposé pour 
l’obtention du présent agrément.

Article  3 :  En cas d’inobservation des dispositions  de l’arrêté du 02 février 2016 relatif  à la
procédure  et  aux  conditions  d’agrément  des  écoles  de  formation  préparant  aux  stages  de
formation  professionnelle,  initiale  et  continue  de  chauffeur  de  voiture  de  tourisme,  et  des
dispositions du présent arrêté, ainsi qu'en cas de dysfonctionnements constatés à la suite d'un
contrôle administratif ou pédagogique, le présent agrément peut être retiré à titre temporaire ou
définitif ou ne pas être renouvelé.

Article 4 : Le directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet,
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Arrêté du 19 juillet 2016 portant mesure temporaire de

navigation

La société Techniques Topo est autorisée à naviguer sur le Haut-Rhône du PK 7 au PK 9 du 20

juillet au 30 septembre 2016
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PRÉFET DU RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°
 

portant mesure temporaire de navigation

Le Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

---------
Vu le code des transports et notamment ses articles L 4241-1 et A. 4241-26

Vu l’arrêté ministériel en date du 28/06/2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,
publié au journal officiel le 29 août 2013,

Vu le décret n° 2013-251 du 25 mars 2013 relatif à certaines dispositions de la partie réglementaire du code
des transports 

Vu le décret n°2013-253 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code des transports,

Vu le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption
ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la navigation
intérieure

Vu l’arrêté inter préfectoral portant règlement particulier de police de la navigation intérieure sur l’itinéraire
Rhône et Saône Grand Gabarit en vigueur,

Considérant que le préfet de département exerce les compétences qui lui sont dévolues en matière de police
de la navigation intérieure,

Considérant la demande du bureau Techniques Topo de réaliser des levés bathymétriques sur le Rhône, entre
le PK 7 et le PK 9, secteur interdit à la navigation,

Considérant que cette mesure relève ainsi de la compétence du préfet du département concerné,

Sur  proposition  de  Madame  la  Directrice  Territoriale  Rhône-Saône  de  Voies  Navigables  de  France
représentée par la subdivisionnaire de Lyon,

ARRÊTE

Article 1 :

La société Techniques Topo est autorisée à naviguer sur le haut-Rhône du PK 7,000 au PK 9,000 du 20 juillet
au 30 septembre 2016
La navigation reste interdite en cas de crue à partir du déclenchement des plus hautes eaux navigables.

Article 2 :

La navigation se fera aux risques et périls du demandeur.
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Article 3 :

Le port du gilet de sauvetage pour l’ensemble des personnes participant aux opérations est obligatoire.

Article 4 :

Le demandeur devra se tenir informé des avis à la batellerie (bulletin d’information des usagers de la voie
d’eau) en particulier pour connaître les conditions de navigation du moment, la navigation de plaisance étant
interdite en période de crue lorsque les plus hautes eaux navigables sont atteintes.

Article 5 :

Le demandeur devra souscrire une assurance couvrant tous les risques, y compris le retirement éventuel des
engins et bateaux ainsi que toute pollution.

Article 7 :

Le bateau utilisé devra être conforme à la réglementation en vigueur et le pilote devra être titulaire du permis
adéquat

Article 8 :

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le maire de Lyon, le directeur départemental de la sécurité
publique,  le  directeur  du  service  départemental  et  métropolitain  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental des territoires du Rhône, la directrice territoriale Rhône Saône de Voies Navigables de France
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont une ampliation sera adressée à chacun.

Fait à Lyon, le 19 juillet 2016

Le préfet, secrétaire général,
préfet délégué pour l'égalité des chances 

Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
 

portant mesure temporaire de navigation

Le Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

---------
Vu le code des transports et notamment ses articles L 4241-1 et A. 4241-26

Vu l’arrêté ministériel en date du 28/06/2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure,
publié au journal officiel le 29 août 2013,

Vu le décret n° 2013-251 du 25 mars 2013 relatif à certaines dispositions de la partie réglementaire du code
des transports 

Vu le décret n°2013-253 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code des transports,

Vu le décret n°2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption
ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la navigation
intérieure

Vu l’arrêté inter préfectoral portant règlement particulier de police de la navigation intérieure sur l’itinéraire
Rhône et Saône Grand Gabarit en vigueur,

Considérant que le préfet de département exerce les compétences qui lui sont dévolues en matière de police
de la navigation intérieure,

Considérant la demande du bureau d’études GREBE en date du 08 juin 2016 de réaliser des prélèvements
dans le Rhône, 

Considérant que cette mesure relève ainsi de la compétence du préfet du département concerné,

Sur  proposition  de  Madame  la  Directrice  Territoriale  Rhône-Saône  de  Voies  Navigables  de  France
représentée par la subdivisionnaire de Lyon,

ARRÊTE

Article 1 :

La société GREBE est autorisée à naviguer sur le haut-Rhône du PK 27,000 au PK 28,000 et sur le Rhône
aval du PK 13,400 au PK 14,900 (Rhône aval court-circuité) du 26 septembre au 15 octobre 2016.
La navigation reste interdite en cas de crue à partir du déclenchement des plus hautes eaux navigables.

Article 2 :

La navigation se fera aux risques et périls du demandeur.
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Article 3 :

Le port du gilet de sauvetage pour l’ensemble des personnes participant aux opérations est obligatoire.

Article 4 :

Le demandeur devra se tenir informé des avis à la batellerie (bulletin d’information des usagers de la voie
d’eau) en particulier pour connaître les conditions de navigation du moment, la navigation de plaisance étant
interdite en période de crue lorsque les plus hautes eaux navigables sont atteintes.

Article 5 :

Le demandeur devra souscrire une assurance couvrant tous les risques, y compris le retirement éventuel des
engins et bateaux ainsi que toute pollution.

Article 7 :

Le bateau utilisé devra être conforme à la réglementation en vigueur et le pilote devra être titulaire du permis
adéquat

Article 8 :

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le maire de Lyon, le directeur départemental de la sécurité
publique,  le  directeur  du  service  départemental  et  métropolitain  d’incendie  et  de  secours,  le  directeur
départemental des territoires du Rhône, la directrice territoriale Rhône Saône de Voies Navigables de France
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône et dont une ampliation sera adressée à chacun.

Fait à Lyon, le 22 juillet 2016

Le préfet, secrétaire général,
préfet délégué pour l'égalité des chances 

Xavier INGLEBERT
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Modificatif agrément n° 14-02
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par M.CROCHU
: 04.72.61.65.53
Courriel :c  hristophe.crochu@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 
Portant modification de l’agrément N° 14-02

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU la loi N° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeur ;

VU le décret N° 2014-1725 du 30 décembre 2014 ;

VU l’arrêté du 25 octobre 2013 relatif à la procédure et aux conditions d’agrément des écoles
de  formation  préparant  aux  stages  de  formation  professionnelle,  initiale  et  continue  de
chauffeur de voiture de tourisme et fixant le volume global d’heures de formation au titre des
modules du stage de formation professionnelle de chauffeur de voiture de tourisme; 

VU l’agrément préfectoral N° 14-02 délivré le 24/09/2014;

VU la demande de modification déposée par l'association du Groupement des Taxis Rhône-
Alpin;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile:

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69419 Lyon cedex 03
http://www.rhone.gouv.fr

Ouverture du service des taxis de 9 h à 12 h  du lundi au vendredi

Lyon, le 28 juillet 2016
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ARRETE

Article 1 : L'arrêté préfectoral 14-02 du 24 septembre 2014 est modifié comme suit,  en son
article 1er :

Groupement des Taxis Rhône-Alpin
30 rue Robert et Reynier

69190 ST FONS

Le reste sans changement

Article 2 : Le directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet,
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la Réglementation
Générale 

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale..henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU  la demande formulée par Monsieur Frédéric Fery, représentant légal des Pompes Funèbres LAO Roc Eclerc
pour la chambre funéraire située à Bron, 52 avenue Franklin Roosevelt ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : Monsieur Frédéric Fery représentant légal des Pompes Funèbres LAO Roc Eclerc est habilité pour
la gestion et l'utilisation de la chambre funéraire sise à Bron, 52 avenue Franklin Roosevelt.

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16. 69. 296 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                                Fait à Lyon, le 28 juillet 2016

         pour le Préfet,
                                                                                                      le directeur de la sécurité et de la protection civile,

                                                                                                      Stéphane BEROUD
                                                                                                     
                                                                                                     
                                                                                                      

                                                       

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 28 juillet 2016
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                                                                                        PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale.henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la demande formulée par Monsieur Christian Nomine représentant les Pompes Funèbres Générales pour l’établissement  « PFG Services Funéraires »,
sis à Lyon 5ème, 116 rue du Commandant  Charcot ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article  1er :  L'établissement  dénommé « P.F.G . Services Funéraires» sis 116 rue du commandant Charcot
69005 Lyon dont le responsable est Madame Marie Kalaï est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques,
- transport de corps avant et après mise en bière,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -      fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et
                crémation 
         -      soins de conservation,
         -     fourniture des corbillards.
     

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16 69 307 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                 Fait à Lyon, le 21 juillet 2016

       pour le Préfet,
                                                                                      le directeur de la sécurité et de la protection civile
                                                                                      
                                                                                      Stéphane BEROUD

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12€/min)

Lyon, le 21 juillet 2016
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale..henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE  RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

VU  la demande formulée par Monsieur Christian Nomine, représentant légal des Pompes Funèbres Générales
pour l’établissement situé à Lyon 5ème, dont Madame Marie Kalaï est la responsable ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : Madame Marie Kalaï responsable des Pompes Funèbres Générales est habilitée pour la gestion et
l'utilisation de la chambre funéraire  sise à Lyon 5ème,  116 rue du Commandant  Charcot,  à l’enseigne « PFG
Services Funéraires ».

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16. 69. 308 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                                Fait à Lyon, le 21 juillet 2016
                                                                                                                pour le Préfet, 

                      le directeur de la sécurité et de la protection civile 
                                                                                                                    

                                                                                                      Stéphane BEROUD
                                                                                                     

                                                                       

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 21 juillet 2016
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                                                                                        PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale.henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE 
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la demande formulée par Monsieur Olivier Jacqueline représentant les Pompes Funèbres Générales pour l’établissement  « Etablissements Chaboud et
Cie », sis à Lyon 7ème, 184 avenue Berthelot ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement dénommé « Etablissements Chaboud et cie» sis 184 avenue Berthelot 69007 Lyon
dont le responsable légal est Monsieur Olivier Jacqueline est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques,
- transport de corps avant et après mise en bière,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -      soins de conservation,
         -      opération d’inhumation,
         -      opération d’exhumation,
         -      opération de crémation.
     

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16 69 309 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                 Fait à Lyon, le 26 juillet 2016

       pour le Préfet,
                                                                                       le directeur de la sécurité et de la protection civile

                                                                                       Stéphane BEROUD
                                                                                       

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12€/min)

Lyon, le 26 juillet 2016
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 12 juillet 2016

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

2ème Bureau
Urbanisme et Affaires

domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                     
AVIS

de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC)
  du Rhône 

 
Aux termes du procès-verbal,  de ses délibérations du 7 juillet  2016 prises sous la présidence de

Monsieur Denis BRUEL, secrétaire général adjoint de la préfecture du Rhône ;
 

Vu le code de commerce ;
 

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_2015_06_26_22 du 23 juin 2015 relatif à la constitution de
la commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu l’avis de  la commission départementale d’aménagement commercial  du Rhône du 18 février
2016, émettant un avis défavorable à l’autorisation sollicitée par la SCI du Maillet, agissant en qualité de
propriétaire, en vue de procéder à l’extension d’un supermarché à l’enseigne «  INTERMARCHE » situé
« Route de Roanne » RD 308 à Thizy-les-Bourgs (69240) pour une surface commerciale complémentaire de
583 m² afin de porter sa surface de vente totale à 2 480 m² ;

Vu la demande enregistrée le 18 mai 2016, sous le n° 69 A 16 155, présentée par la SCI du Maillet,
en  vue  de  procéder  à  l’extension  de  la  surface  commerciale  d’un  supermarché  à  l’enseigne
« INTERMARCHE », situé « Route de Roanne » RD 308 à Thizy-les-Bourgs (69240), pour une surface de
vente complémentaire de 500 m² afin de porter sa surface de vente totale à 2 397 m² ;

Vu l’arrêté n° E-2016-326 du 14 juin 2016 annexé au procès-verbal et précisant la composition de la
commission d’aménagement commercial du Rhône pour l’examen de la demande susvisée ;

Vu la demande de permis de construire n° PC - 6924816-00008 déposée le 4 mai 2016 en mairie de
Thizy-les-Bourgs ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu l’avis de la Direction Départementale des Territoires et  son analyse du projet  au travers des
critères définis à l’article L.752-6 du code de commerce ;

Après qu’en ont délibéré les membres de la commission, assistés de M. MICHELET de la Direction
Départementale des Territoires ;

 
* * *

Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire :

• le projet présente des effets négatifs dans la mesure où :

- il ne participe pas à l’animation de la vie urbaine ;

- il contribue à impacter les commerces de proximité en centre-ville ;

- le site n’est pas adapté à une desserte alternative à la voiture individuelle, en transports
collectifs ou modes doux ;

-  il  a  des  répercussions  négatives  sur  la  fréquentation  des  commerces  locaux  car  il  ne
fonctionne pas en complémentarité mais en concurrence avec ces derniers. Dans un contexte de
fragilité économique, il risque de mettre en péril les structures existantes.

Considérant qu'en matière de protection des consommateurs :

• le projet présente des effets négatifs dans la mesure où :

- à terme, il peut occasionner la fermeture de commerces de proximité, ce qui a un impact
négatif vis-à-vis d’une certaine typologie de clientèle qui éprouverait de grandes difficultés à se
rendre sur le site envisagé (ex : personnes âgées, en situation de handicap,…) ;

- il conduit à un déséquilibre de l’offre commerciale qui impacte directement les besoins et
le confort d’achat des consommateurs.

            La commission A DECIDE :
 
            DE REFUSER l’autorisation sollicitée par la demande susvisée.

3  voix  POUR,  2  voix  CONTRE  et  2  ABSTENTIONS  (soit  3  voix  POUR  sur  7  bulletins
exprimés).

 Ont voté POUR:

- Mme GRAND, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs ;

- M. ALEXIS, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du territoire ;

- M. CLUZEL, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du territoire.

2
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Ont voté CONTRE     :

- M. MERCIER, maire de Thizy-les-Bourgs, commune d’implantation ;

- M. BADEL, maire d’Orliénas, représentant les maires du département.

Se sont ABSTENUS     :

- M. PACCOUD, président du syndicat mixte du Beaujolais ;

- M. HERRES, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs.

En conséquence, la commission départementale d’aménagement commercial du Rhône réunie
le 7 juillet 2016, émet un avis défavorable à l’autorisation sollicitée par la SCI du Maillet, agissant en
qualité de propriétaire, en vue de procéder à l’extension de la surface commerciale d’un supermarché
à l’enseigne « INTERMARCHE », situé « Route de Roanne » RD 308 à Thizy-les-Bourgs (69240), pour
une surface de vente complémentaire de 500 m² afin de porter sa surface de vente totale à 2 397 m².

Etant  donné  l’avis  défavorable  de  la  commission,  le  permis  de  construire  ne  pourra  être
accordé.

Les coordonnées de la SCI du Maillet sont les suivantes :

Adresse de correspondance : Monsieur Jacques BOUCHET
            Le Treuil
            42630 Saint-Victor-sur-Rhins
            jacques.bouchet17@orange.fr

A Lyon, le 12 juillet 2016                                                                
  Le  Président  de  la  Commission  Départementale

                                                                                     d’Aménagement Commercial,

                                                                                                        Denis BRUEL

Nota : le recours prévu aux articles L.752-17 et R.752-30 du code de commerce contre les décisions et avis
de  la  CDAC  doit  être  adressé  dans  le  délai  d’un  mois  au  président  de  la  commission  nationale
d’aménagement commercial (CNAC) à l’adresse suivante :

Direction Générale des Entreprises
commission nationale d’aménagement commercial
Secrétariat 
Télédoc 121
Bâtiment SIEYES
61 Boulevard Vincent Auriol
75703 Paris Cedex 13

A peine d’irrecevabilité,  le recours doit  être communiqué au demandeur de l’autorisation d’exploitation
commerciale, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit par tout moyen sécurisé,
dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission nationale.

3
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PRÉFET DU RHÔNE

Cabinet Lyon, le 20 juillet 2016

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                     du                                 

portant création du Comité Opérationnel de lutte
contre le Racisme et l’Antisémitisme du Rhône

et du comité d’orientation de lutte contre le racisme et l’antisémitisme du Rhône

LE PRÉFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les département,

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives,

Vu  le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de  Monsieur  Michel
DELPUECH en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,

Vu le décret n° 2016-830 du 22 juin 2016 portant création des comités opérationnels de
lutte contre le racisme et l’antisémitisme,

sur la proposition du directeur de cabinet,

ARRÊTE

Article 1 : Est  créé  le  comité  opérationnel  de  lutte  contre  le  racisme  et
l’antisémitisme  du  Rhône.  Il  se  substitue  à  la  commission
départementale  pour  la  promotion  de  l’égalité  des  chances  et  la
citoyenneté.

Article 2 : Est  créé  le  comité  d’orientation  de  lutte  contre  le  racisme  et
l’antisémitisme du Rhône.

…/...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 3 : Le comité  opérationnel  est  placé  sous  la  présidence  du  préfet  de  la
région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  du  Rhône,  ou  de  son
représentant ; il est composé comme suit :
-  le  président  de  la  Métropole  de  Lyon  ou  son  remplaçant,  vice-
président,
- le président du conseil  départemental du Rhône ou son remplaçant,
vice-président,
- le procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de
Lyon ou son remplaçant, vice-président,
- le procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de
Villefranche-sur-Saône ou son remplaçant, vice-président,
- le recteur de l’académie de Lyon ou son remplaçant, membre,
-  le  directeur  académique  des  services  de  l’éducation  nationale  du
Rhône ou son remplaçant, membre,
- le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône ou son
remplaçant, membre,
-  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  du
Rhône ou son remplaçant, membre,
- le président de l’association des maires du Rhône ou son remplaçant,
membre,
- les maires dont les communes sont plus particulièrement concernées
par  les  actions  du  comité  opérationnel,  membres  désignés  sur
proposition du président de l’association des maires du Rhône
- l’animateur départemental des délégués du défenseur des droits dans le
département du Rhône, membre.

Article 4 : Les  autres  chefs  des  services  déconcentrés  de  l’État  ou  leurs
représentants  sont  associés,  en  tant  que  de  besoin,  aux  travaux  du
comité opérationnel.
Peuvent également être associés, selon l’ordre du jour, des personnalités
qualifiées et des représentants d’associations choisis parmi les membres
du comité d’orientation visé aux articles 2 et 5.

Article 5 : Le comité d’orientation de lutte contre le racisme et l’antisémitisme du
Rhône est placé sous la présidence du préfet ou de son représentant ; il
est composé comme suit :
- un représentant du conseil économique, social et environnemental de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, désigné par le président du conseil
économique, social et environnemental régional,
- de représentants d’associations, organismes, représentants locaux des
cultes désignés par le préfet.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de
sa publication.

Article 7 : Le directeur de cabinet et le préfet, secrétaire général de la préfecture,
préfet délégué pour l’égalité des chances, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

           Le préfet,

Michel DELPUECH
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

2ème Bureau
Urbanisme et Affaires

domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara  @rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                     
D E C I S I O N

La commission départementale d’aménagement cinématographique 

Aux termes du procès-verbal, de ses délibérations du 7 juillet 2016, prises sous la présidence de M. Denis
BRUEL, Secrétaire Général Adjoint de la Préfecture du Rhône ;
 

Vu le code de cinéma et de l’image animée ;

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

Vu le décret n° 2015- 268 du 10 mars 2015 modifiant la partie réglementaire du code du cinéma et de
l'image animée et relatif à l'aménagement cinématographique ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2015 141-0001 du  19  mai  2015  relatif  à  la  constitution  de  la  commission
départementale d’aménagement cinématographique ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2015  141-0002  du  19  mai  2015  relatif  à  la  désignation  des  personnalités
qualifiées appelées à siéger au sein de la commission départementale d’aménagement cinématographique ;

Vu le courrier du 30 mai 2016 du préfet de l’Isère, proposant le nom d’un élu et d’une personnalité
qualifiée de son département pour compléter ladite commission ;

Vu le courrier du 2 juin 2016 du préfet de la Loire, proposant le nom d’un élu et d’une personnalité
qualifiée de son département pour compléter ladite commission ;

Vu la demande enregistrée le 2 juin 2016, sous le n° 69 CINE 5, présentée par la SAS CINEMA RITZ en
vue de créer un établissement de spectacles cinématographiques à l’enseigne MEGARAMA, de sept salles et
1.301 places, situé rue Georges Charpak à Givors ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
1
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Vu le courrier du  15 juin 2016, du centre national du cinéma et de l’image animée proposant le nom
d’une personnalité qualifiée en matière de distribution et d’exploitation cinématographique ;

  Vu l’arrêté n° E - 2016- 350 du 23 juin 2016 annexé au procès verbal et précisant la composition de la
commission départementale d’aménagement cinématographique pour l’examen de la demande susvisée ;
 
             Vu le rapport d’instruction présenté par la Direction Régionale des Affaires Culturelles ;
 
            Après  qu’en  ont  délibéré  les  membres  de  la  commission,  assistés  de  M.  MAUBEC de  la  direction
régionale des affaires culturelles et de M. MICHELET de la direction départementale des territoires ;
 

Vu l’avis et la contribution des services de l’Etat et leur analyse du projet au regard des critères définis
par les articles L. 212-6 à L. 212-9 du code du cinéma et de l’image animée.

* * *
    

Considérant qu'en matière d’effet potentiel sur la diversité cinématographique offerte aux spectateurs dans
la zone d’influence cinématographique concernée, le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

• le niveau de fréquentation de la zone d’influence cinématographique de Givors, calculé sur la base
d’un indice de fréquentation d’une valeur de 3,29, est proche de la moyenne nationale (3,35), révélant ainsi un
certain dynamisme de la fréquentation cinématographique sur la zone de Givors considérée dans son ensemble ;
mais que cette zone est néanmoins caractérisée par de fortes disparités territoriales, notamment au sein de la zone
primaire de la zone d’influence cinématographique de Givors en raison d'une sous-exposition des films due à un
nombre insuffisant d'écrans sur la zone ;

• à  travers  un  nombre  accrû  de  séances  et  de  films  diffusés,  le  projet  contribuera  à  améliorer  les
conditions d’exposition des films sur la zone d’influence cinématographique de Givors, particulièrement sur la
zone  primaire,  bien  qu’il  ne  permettrait  pas,  en  raison  d’une  programmation  essentiellement  généraliste,
d’accroître sensiblement la diversité de l’offre cinématographique sur l’ensemble de la zone de Givors ;

Considérant  qu'en matière  d’effet  du projet  sur  l’aménagement culturel  du territoire,  la  protection de
l’environnement et de qualité de l’urbanisme, le projet présente des effets positifs, dans la mesure où :

• d’une part,  le  projet  répond aux préconisations du Schéma de Cohérence Territoriale (ScoT) de
l’agglomération lyonnaise, situé à proximité immédiate du centre-ville et de la gare de Givors, il est desservi
par les différents modes de transport, sa qualité environnementale semble satisfaisante et, d’autre part, le
projet s’inscrit dans le cadre d’une opération de réaménagement et de développement économique de la ZAC
VMC qui accueillera également une pépinière d’entreprises gérée par la Métropole de Lyon ;

• le projet devrait contribuer à la modernisation des infrastructures d’exploitation cinématographique sur
la zone d’influence cinématographique de Givors ;

• la  capacité  actuelle  en  termes  de  places  de  cinéma  observée  au  niveau  de  la  zone  d’influence
cinématographique de Givors est relativement satisfaisante puisqu’elle se situe, avec 69 habitants par fauteuil  (et
65 habitants par fauteuil à l’avenir après réalisation de l’extension du cinéma l’Amphi à Vienne), à un niveau
légèrement inférieur à la fois à celui des unités urbaines de sa strate (50 habitants par fauteuil) et à la moyenne
nationale (58 habitants par fauteuil) ; mais que, ce sous-équipement est particulièrement prononcé au sein de la
zone  primaire  de  Givors,  en  raison  notamment  de  l’absence  d’établissement  sur  ce  territoire,  révélant  une
répartition inégale des équipements sur l’ensemble de la zone d’influence cinématographique de Givors ;

Considérant par ailleurs l’engagement pris par la pétitionnaire à limiter la programmation à environ
12 % de films « Art et essai » ;

Considérant  les avis  des membres de la commission sur les critères fixés par les  articles L.  212-6 à
L. 212-13 du code du cinéma et de l’image animée ;

2
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La commission A DECIDE d’accorder l’autorisation sollicitée par la demande susvisée par :
 
5 voix POUR, 2 voix CONTRE et 2 ABSTENTIONS.

Ont voté POUR : 

• M. PASSI, maire de Givors, commune d’implantation du projet ;
 

• M. LEVY, représentant le maire de Lyon, commune la plus peuplée de l’agglomération multicommunale
à laquelle appartient la commune d’implantation ;

• M. MARTINET, maire de Loire-sur-Rhône, commune située en zone d’influence cinématographique du
projet concerné ;

• M.  BRAÏKI,  représentant  le  maire  de  Vénissieux,  commune  située  en  zone  d’influence
cinématographique du projet concerné ;

• M.  Gérard  MESGUICH,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  distribution  et  d’exploitation
cinématographique proposée par la présidente du centre national du cinéma et de l’image animée ;

Ont voté CONTRE :

• M. BOSIO,  maire  de Chasse-sur-Rhône,  commune située  en zone d’influence  cinématographique du
projet, désigné sur proposition du préfet de l’Isère ;

• M.  OCTROY,  représentant  le  maire  de  Rive  de  Gier,  commune  située  en  zone  d’influence
cinématographique du projet, désigné sur proposition du préfet de la Loire.

Se sont ABSTENUS   :

• M. Serge ALEXIS, personnalité qualifiée en matière d’aménagement du territoire ;

• M. Grégory CLUZEL, personnalité qualifiée en matière de développement durable ;

En conséquence est accordée à la  SAS CINEMA RITZ,  agissant en qualité de futur exploitant et
futur propriétaire, l’autorisation de créer un établissement de spectacles cinématographiques à l’enseigne
MEGARAMA, de sept salles et 1 301 places, situé rue Georges Charpak à Givors ;

Les coordonnées de la SAS CINEMA RITZ sont les suivantes :

Adresse de correspondance :  MEGARAMA
                     A l’attention de M. Olivier LABARTHE
                    19 rue de Presbourg
                    75116 Paris

              Numéro de téléphone :          01 45 00 01 22

 
A Lyon, le 12 juillet 2016                                                                               

Le Président de la commission départementale
d’aménagement cinématographique

Denis BRUEL

3
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PREFET DU RHÔNE

                                    

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Service Interministériel de Défense
et de Protection Civiles 

Vu le code de la défense,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code de l’environnement,

VU le code de la sécurité intérieure,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant  que  dans  l'architecture  du  dispositif  opérationnel  Orsec  départemental,  au  sein  des
dispositions  générales, la  chaîne de commandement  prévoit  l'organisation  du  Centre  Opérationnel
Départemental (COD), 

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

Article1:  Le  plan  ORSEC  Centre  Opérationnel  Départemental,  objet  du  présent  arrêté,  est
immédiatement applicable.

Article 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général, préfet délégué
pour  l’égalité  des  chances,  le  directeur  de  cabinet  du  préfet,  le  sous-préfet  de
l'arrondissement de Lyon, le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche-sur-Saône, les
acteurs concernés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

 
Fait à Lyon, le 26 juillet 2016

                                                                            Le Préfet,

 
                                                     Michel DELPUECH

    Arrêté préfectoral n°  

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE ALPES
PREFET DU RHONE

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite
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PREFET DU RHÔNE

                                    

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Service Interministériel de Défense
et de Protection Civiles 

Vu le code de la défense,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code de l’environnement,

VU le code de la sécurité intérieure,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant  que  dans  l'architecture  du  dispositif  opérationnel  Orsec  départemental,  au  sein  des
dispositions  générales, la  chaîne de commandement  prévoit  l'organisation  du  Centre  Opérationnel
Départemental (COD), 

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

Article1:  Le  plan  ORSEC  Centre  Opérationnel  Départemental,  objet  du  présent  arrêté,  est
immédiatement applicable.

Article 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général, préfet délégué
pour  l’égalité  des  chances,  le  directeur  de  cabinet  du  préfet,  le  sous-préfet  de
l'arrondissement de Lyon, le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche-sur-Saône, les
acteurs concernés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

 
Fait à Lyon, le 26 juillet 2016

                                                                            Le Préfet,

 
                                                     Michel DELPUECH

    Arrêté préfectoral n°  

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE ALPES
PREFET DU RHONE

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite
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PREFET DU RHÔNE

                                    

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Service Interministériel de Défense
et de Protection Civiles 

Vu le code de la défense,

Vu le code de la santé publique,

Vu le code de l’environnement,

VU le code de la sécurité intérieure,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant  que  dans  l'architecture  du  dispositif  opérationnel  Orsec  départemental,  au  sein  des
dispositions  générales, la  chaîne de commandement  prévoit  l'organisation  du  Centre  Opérationnel
Départemental (COD), 

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

Article1:  Le  plan  ORSEC  Centre  Opérationnel  Départemental,  objet  du  présent  arrêté,  est
immédiatement applicable.

Article 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général, préfet délégué
pour  l’égalité  des  chances,  le  directeur  de  cabinet  du  préfet,  le  sous-préfet  de
l'arrondissement de Lyon, le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche-sur-Saône, les
acteurs concernés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

 
Fait à Lyon, le 26 juillet 2016

                                                                            Le Préfet,

 
                                                     Michel DELPUECH

    Arrêté préfectoral n°  2016-DSPC-SIDPC 07 18 01 PL

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE ALPES
PREFET DU RHONE

Officier de la légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du mérite
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ARRETE PREFECTORAL  

        N° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_07_06_188 
 

 

DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

Arrêté portant déclaration et agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP492884044 

 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du 

travail, 
 

Vu la demande d’extension d’agrément à de nouvelles activités au titre des services à la personne 

présentée à l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par la SARL O2 

MONTS D’OR,  en date du 6 avril 2016 ; 
 

Vu les éléments produits au dossier, définissant les conditions de mise en œuvre des activités ; 
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

: Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 20160511124 du 11 mai 2016 

 

Article 2 : L’agrément de la SARL O2 MONTS D’OR sise 23 avenue Veyssière – 69130 ECULLY, est 

déclarée effectuer l’activité suivante sur l’ensemble du  territoire national :  

 

- Accompagnement /déplacement enfants +3 ans 

- Assistance administrative à domicile 

- Assistance aux personnes âgées (mode prestataire) 

- Commissions et préparation de repas 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Garde enfant +3 ans à domicile 

- Livraison de courses à domicile 

- Maintenance et vigilance de résidence 

- Petits travaux de jardinage 

- Soutien scolaire à domicile 

- Travaux de petit bricolage 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

Article 3 : la SARL O2 MONTS D’OR est agréée pour assurer au bénéfice des publics dits « fragiles » 

les activités soumises à agrément, exclusivement sur le département du Rhône (69) : 

 

- Accompagnement/déplacement enfants -3 ans  (69) 

- Garde enfant -3 ans à domicile  (69) 

 

Article 4 la SARL O2 MONTS D’OR est déclarée et agréée, en mode prestataire,  à compter 

du 20 mars 2012. L’agrément reste valable pour une durée de 5 ans. La demande de 

renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. L’extension des activités prend effet à compter du 6 juillet 

2016. 

Article 5 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel 

établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 

également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 

Article 6 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 

à R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 7 Les activités, ci-dessus, exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre 

exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 

condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 

241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 8 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 

la DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 

l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des 

services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue 

Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre 

la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 6 juillet 2016 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  

P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  

La Directrice adjointe du travail  

 

 

Annie JAN 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_30_175 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP820647535  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sarl JFA SERVICES nom commercial VIVASERVICES 

sise 1 cours Aristide Briand 69300 CALUIRE, auprès des services de l’Unité départementale du 

Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sarl JFA SERVICES nom commercial VIVASERVICES sise 1 cours Aristide Briand 69300 

CALUIRE ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 

à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° 

SAP820647535, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national 

et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 21 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl JFA SERVICES est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-

dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
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- Soins d’esthétique à domicile pour personnes dépendantes. 

- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- assistance informatique et Internet à domicile  

- soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour 

les personnes dépendantes 

- maintenance, entretien et vigilance temporaires,  à domicile, de la résidence principale et secondaire 

- assistance administrative à domicile 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 30 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_30_176 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP820992691  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Luc LORANS domicilié 27 avenue Lacassagne 

Allée 12 69003 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 27 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Monsieur Luc LORANS domicilié 27 avenue Lacassagne Allée 12 69003 LYON ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 

articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP820992691, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 27 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Monsieur Luc LORANS est autorisé à effectuer au domicile des particuliers les activités visées 

ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- soutien scolaire  

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-03-30-004 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_30_176 DECLARATION SAP M. LORANS Luc 99



DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

- cours particuliers à domicile  

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 

- Soins d’esthétique à domicile pour personnes dépendantes. 

- livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 

incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- assistance informatique et Internet à domicile  

- soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour 

les personnes dépendantes 

- maintenance, entretien et vigilance temporaires,  à domicile, de la résidence principale et secondaire 

- assistance administrative à domicile 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 30 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_30_177 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821043809  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sas B.V SERVICES A DOM nom commercial 

DOMICILE CLEAN sise 19 rue Auguste Comte 69780 MIONS, auprès des services de l’Unité 

départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 28 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sas B.V SERVICES A DOM nom commercial DOMICILE CLEAN sise 19 rue Auguste Comte 

69780 MIONS ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 

7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° 

SAP821043809, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national 

et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 28 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sas B.V SERVICES A DOM est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 
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- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 30 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_06_30_178 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP788699502  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Adrien ALLAGUI domicilié 128 rue Antoine 

Charial 69003 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Monsieur Adrien ALLAGUI domicilié 128 rue Antoine Charial 69003 LYON ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP788699502, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 26 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Monsieur Adrien ALLAGUI est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 

ci-dessous en qualité de prestataire : 

- cours particuliers à domicile  
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Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 30 juin 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_04_179 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP820842219  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Maxime HAROUD domicilié 163 route de 

Genas – Bâtiment A – 69100 VILLEURBANNE, auprès des services de l’Unité départementale 

du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Monsieur Maxime HAROUD domicilié 163 route de Genas – Bâtiment A – 69100 

VILLEURBANNE ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles 

L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° 

SAP820842219, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national 

et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 23 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Monsieur Maxime HAROUD est autorisé à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 

ci-dessous en qualité de prestataire : 

- cours particuliers à domicile  
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 4 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-07-04-012 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_04_179 DECLARATION SAP M. HAROUD Maxime 109



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la
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69-2016-07-05-010

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_05_180

EXTENSION ACTIVITES DECLARATION SAP

DARSERVICES
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ARRETE PREFECTORAL  

 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_05_180 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP820264208  

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 

et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_05_23_139 du 23 mai 2016 délivrant la 

déclaration au titre des services à la personne, à l’Eurl DARSERVICES, à compter du 19 mai 

2016 sous le n° SAP820264208 ; 

 

VU la demande d’extension d’activités déposée par l’Eurl DARSERVICES sise 31 rue Madier de 

Montjau 69190 ST FONS, auprès des services de l’Unité Départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

 

 

Article 1
er

 : Le présent arrêté préfectoral annule et remplace l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-

UD69_DEQ_2016_05_23_139 du 23 mai 2016. 

 

Article 2 : l’Eurl DARSERVICES, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions 

des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous 

le n° SAP820264208, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 

national et notamment, dans le département du Rhône. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

Article 3 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 23 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps.   

 

Article 4 : l’Eurl DARSERVICES est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-

dessous en tant que prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers  

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile  

- soutien scolaire à domicile et cours à domicile  

- soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes  

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions  

- livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 

incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile  

- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile  

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile  

-  maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire  

- assistance administrative à domicile  

- accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

- activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la personne 

 

Article 5 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 6 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à 

R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Rhône.  

 

 

Lyon, le 5 juillet 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE 

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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EXTENSION ACTIVITES DECLARATION SAP Mme

LORANS Sylvie
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ARRETE PREFECTORAL  

 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_05_181 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP818130973  

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 

et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_02_17_57  du 17 février 2016 délivrant la 

déclaration au titre des services à la personne, à Madame Sylvie LORANS, à compter du 16 

février 2016, sous le n° SAP818130973 ; 

 

VU la demande d’extension d’activités transmise par courrier en date du 22 juin 2016 

réceptionnée le 27 juin 2016, auprès des services de l’Unité Départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

 

 

Article 1
er

 : Le présent arrêté préfectoral annule et remplace l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-

UD69_DEQ_2016_02_17_57  du 17 février 2016. 

 

Article 2 : Madame Sylvie LORANS domiciliée 27 avenue Lacassagne – Allée 12 – 69003 LYON, ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP818130973, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment, dans le 

département du Rhône. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 

Article 3 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 22 juin 2016 et n’est pas limité 

dans le temps.   

 

Article 4 : Madame Sylvie LORANS est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées 

ci-dessous en tant que prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage  

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains »  

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile  

- soutien scolaire à domicile  

- cours particuliers à domicile  

- soins d’esthétiques à domicile pour les personnes dépendantes  

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions  

- livraison de repas à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services 

incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile  

- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile  

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble  d'activités effectuées à domicile  

- assistance informatique et Internet à domicile  

- soins et promenades d'animaux de compagnie à l'exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour 

les personnes dépendantes 

- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire  

- assistance administrative à domicile  

- accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- Prestation de conduite du véhicule personnel hors PA/PH 

- Assistance aux personnes qui ont besoin temporairement d’une aide personne hors PA/PH 

- Accompagnement des personnes dans leurs déplacements en dehors de leur domicile hors PA/PH 

 

Article 5 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 6 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à 

R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Rhône.  

 

 

Lyon, le 5 juillet 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE 

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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RENOUVELLEMENT DECLARATION SAP Mme

BILOTTO Arlette
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ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_05_182 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP533419727 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-4396 du 29 juillet 2011 délivrant l’agrément « simple» au titre des 

services à la personne à Madame Arlette BILOTTO à compter du 29 juillet 2011 ; 

 

VU la demande de déclaration correspondant au renouvellement de l’agrément « simple » 

déposée par Madame Arlette BILOTTO domiciliée 2 impasse des Aubépines 69620 

FRONTENAS, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 28 juin 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

 

A R R E T E : 

 

 

Article 1 : Madame Arlette BILOTTO domiciliée 2 impasse des Aubépines 69620 FRONTENAS, ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP533419727, à assurer 

la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment, dans le 

département du Rhône. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne Cedex 

 

 

 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 29 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Arlette BILOTTO est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions  

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 

à R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Rhône.  

 

 

Lyon, le 5 juillet 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale  

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_183

DECLARATION SAP LBV SAS
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_183 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP807800305  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sas LBV nom commercial TUTEO sise 27 quai 

Gailleton 69002 LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 1
er

 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sas LBV nom commercial TUTEO sise 27 quai Gailleton 69002 LYON ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP807800305, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1
er

 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sas LBV est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-dessous en 

qualité de prestataire et mandataire : 

- soutien scolaire ou cours particuliers à domicile  

- activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 
personne (coordination et mise en relation, intermédiation, téléassistance et visioassistance). 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 6 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_184

DECLARATION SAP Mme REFFAS Hadjer
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_184 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821189610  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Hadjer REFFAS domiciliée 24 rue du Marais 

69100 VILLEURBANNE, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 1
er

 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Hadjer REFFAS domiciliée 24 rue du Marais 69100 VILLEURBANNE ayant satisfait 

aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 

articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP821189610, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1er juillet 2016  et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Hadjer REFFAS est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée ci-

dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 6 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2016-07-06-006

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_185

DECLARATION SAP Mme MANKULU Christelle
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_185 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821190022  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Madame Christelle MANKULU domiciliée 12 bis rue 

Louis Duclos 69120 VAULX EN VELIN, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône 

de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 1
er

 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Madame Christelle MANKULU domiciliée 12 bis rue Louis Duclos 69120 VAULX EN VELIN 

ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 

7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP821190022, 

à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment 

dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1
er

 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Madame Christelle MANKULU est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité 

visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 6 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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69-2016-07-06-007

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_186

DECLARATION SAP KIKAO Lyon
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_186 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821259447  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sas KIKAO LYON sise 229 rue Paul Bert 69003 LYON, 

auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes en date du 1
er

 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sas KIKAO LYON sise 229 rue Paul Bert 69003 LYON ayant satisfait aux formalités de 

déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 

7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP821259447, à assurer la fourniture de prestations 

de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 1er juillet 2016  et n’est pas 

limité dans le temps. 

 

Article 3 : la Sas KIKAO LYON est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-

dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 

- accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 6 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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69-2016-07-06-008

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_06_187

AGREMENT SAP O2 Lyon Est
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ARRETE PREFECTORAL  

        N° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_07_06_187 
 

 

DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

Arrêté portant déclaration et agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP499382687 

 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du 

travail, 

Vu le décret du 6 juin 2016  
 

Vu la demande d’extension d’agrément à de nouvelles activités au titre des services à la personne 

présentée à l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par la SARL O2 

LYON EST,  en date du 6 avril 2016 ; 
 

Vu les éléments produits au dossier, définissant les conditions de mise en œuvre des activités ; 
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

: Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 20160511123 du 11 mai 2016 

 

Article 2 :  la SARL O2 LYON EST sise 11 rue du Docteur Frappaz – 69100 VILLEURBANNE  est 

déclarée effectuer les activité suivantes sur l’ensemble du  territoire national :  

 

- Accompagnement /déplacement enfants +3 ans 

- Assistance administrative à domicile 

- Assistance aux personnes âgées (mode prestataire) 

- Assistance aux personnes handicapées (mode prestataire) 

- Commissions et préparation de repas 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 

- Garde animaux (personnes dépendantes) 

- Garde enfant +3 ans à domicile 

- Livraison de courses à domicile 

- Maintenance et vigilance de résidence 

- Petits travaux de jardinage 

- Soutien scolaire à domicile 

- Travaux de petit bricolage 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

Article 3 :       la SARL O2 LYON EST est agréée pour assurer au bénéfice des publics dits « fragiles » 

les activités soumises à agrément, exclusivement sur le département du Rhône (69) : 
 

- Accompagnement/déplacement enfants -3 ans  (69) 

- Garde enfant -3 ans à domicile  (69) 
 

Article 4 la SARL O2 LYON EST est déclarée et agréée, en mode prestataire,  à compter du 25 

octobre 2011. L’agrément reste valable pour une durée de 5 ans. La demande de renouvellement 

doit être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la 

fin de cet agrément. L’extension des activités prend effet à compter du 6 juillet 2016. 

 

Article 5 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel 

établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 

également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 

Article 6 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 

à R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 7 Les activités, ci-dessus, exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre 

exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 

condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 

241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 8 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 

la DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 

l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des 

services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue 

Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre 

la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 6 juillet 2016 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  

P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  

La Directrice adjointe du travail  

 

 

Annie JAN 
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DIRECCTE Rhône – Alpes - Unité Territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications    -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_195 

 
 

DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP489106393 

 
 

 

Vu   le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1 

Vu   l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du 

travail, 

 

Vu   la demande renouvellement d’agrément services à la personne présentée à la DIRECCTE du 

Rhône par l’Association BIEN VIVRE A DOM, enseigne ADHAP Services (Aide à Domicile 
Hygiène et Assistance aux Personnes), en date du 11 décembre 2015.  

 

VU   les éléments produits au dossier, notamment la certification QUALICERT n° 6669 valable du  

10 juin 2016 au 11 juin 2019 ; 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1
er

:  L'agrément de l’Association BIEN VIVRE A DOM, enseigne ADHAP Services (Aide à 
Domicile Hygiène et Assistance aux Personnes) sise 2 bis cours de la République – 69100 

VILLEURBANNE est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 13 juillet 2016 en qualité de 

prestataire. 
 

 

Article 2 : l’Association BIEN VIVRE A DOM, est déclarée effectuer les activités suivantes sur 

l’ensemble du territoire national :  

 

• Assistance administrative à domicile 

• Commissions et préparation de repas à domicile 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 

• Garde d’enfant de plus de 3 ans à domicile 

• Interprète en langue des signes 
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DIRECCTE Rhône – Alpes - Unité Territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications    -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 

 

Article 3 : l’Association BIEN VIVRE A DOM est agréée pour assurer au bénéfice des publics dits 

« fragiles » les activités soumises à agrément, exclusivement sur les départements du Rhône : 
 

• Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de déplacement lorsque cette 

prestation est incluse dans une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à 

domicile 

• Assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à  leur 

domicile, à l'exception d'actes de soins relevant d'actes médicaux 

• Assistance aux personnes handicapées  

• Garde  malade, à l'exclusion des soins 

• Accompagnement hors domicile PA et/ou PH 

• Conduite du véhicule personnel 
 

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel 

établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 

également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité Départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 

à R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 

Article 6 Les activités, ci-dessus, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 
 

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il 

peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 

l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - mission des services 

à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue 

Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre 

la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Lyon, le 8 juillet 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  

P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  

La Directrice adjointe du travail  
 

 

Annie JAN 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_189 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP818672321  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sas CASSIENZO sise 1001 rue de la république 

69580 SATHONAY, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 4 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sas CASSIENZO sise 1001 rue de la république 69580 SATHONAY ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles 

R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP818672321, à assurer la fourniture 

de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du 

Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 4 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sas CASSIENZO est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-

dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile 
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- collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit comprise dans 

une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

- assistance informatique et Internet à domicile  

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 8 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_190 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP533058277 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-4425  du 4 août 2011 délivrant l’agrément « simple» au titre des 

services à la personne à la Sarl ARTI SERVICES ET JARDINS DU RHONE - ASJR à compter du 4 

août 2011 ; 

 

VU la demande de déclaration correspondant au renouvellement de l’agrément « simple » 

déposée par la Sarl ARTI SERVICES ET JARDINS DU RHONE - ASJR sise 59 rue de Saint Cyr - CP 

404 - 69338 LYON CEDEX 09, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du * correspondant au renouvellement de l’agrément 

« simple » ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

 

A R R E T E : 

 

 

Article 1 : la Sarl ARTI SERVICES ET JARDINS DU RHONE - ASJR sise 59 rue de Saint Cyr - CP 404 - 69338 

LYON CEDEX 09, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des 

articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous 

le n° SAP533058277, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire 

national et notamment, dans le département du Rhône. 

 

 

 

 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-07-08-006 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_190 RENOUVELLEMENT DECLARATION SAP ARTI SERVICES ET JARDINS DU
RHONE - ASJR

141



 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne Cedex 

 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 4 août 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sarl ARTI SERVICES ET JARDINS DU RHONE - ASJR est autorisée à effectuer au domicile des 

particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage  

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains »  

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 

à R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Rhône.  

 

 

Lyon, le 8 juillet 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale  

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_191 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP381574375 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-4677 du 28 septembre 2011 délivrant l’agrément « simple» au titre 

des services à la personne à l’association LA PASSERELLE à compter du 2 août 2011 ; 

 

VU la demande de déclaration correspondant au renouvellement de l’agrément « simple » 

déposée par l’association intermédiaire LA PASSERELLE sise 10 rue du 11 novembre 1918 

69550 AMPLEPUIS, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 6 juillet 2016 correspondant au renouvellement de 

l’agrément « simple » ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

 

A R R E T E : 

 

 

Article 1 : l’association intermédiaire LA PASSERELLE sise 10 rue du 11 novembre 1918 69550 

AMPLEPUIS, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 

7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° 

SAP381574375, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national 

et notamment, dans le département du Rhône. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne Cedex 

 

 

 

 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 2 août 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : l’association intermédiaire LA PASSERELLE est autorisée à effectuer au domicile des 

particuliers les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage  

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains »  

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile  

- soins et promenades d'animaux de compagnie à l'exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour 

les personnes dépendantes 

- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire  

- assistance administrative à domicile  

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 

à R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture du Rhône.  

 

 

Lyon, le 8 juillet 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale  

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-07-08-007 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_191 RENOUVELLEMENT DECLARATION SAP LA PASSERELLE 145



69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Rhône

69-2016-07-08-008

ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_192

DECLARATION SAP M. FUSTER Johan

69_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Rhône -
69-2016-07-08-008 - ARRETE DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_192 DECLARATION SAP M. FUSTER Johan 146



 
 

 
Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_192 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP720767630  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Johan FUSTER domicilié 21 rue Marcelin 

Berthelot 69150 DECINES CHARPIEU, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône 

de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 6 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : Monsieur Johan FUSTER domicilié 21 rue Marcelin Berthelot 69150 DECINES CHARPIEU ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP720767630, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 6 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : Monsieur Johan FUSTER est autorisé à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée ci-

dessous en qualité de prestataire : 

- cours particuliers à domicile  
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8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 8 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_193 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821320892  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par la Sas BIZEN sise 4 rue du Commandant Dubois 69003 

LYON, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 6 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

Article 1er : la Sas BIZEN sise 4 rue du Commandant Dubois 69003 LYON ayant satisfait aux formalités de 

déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 

7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP821320892, à assurer la fourniture de prestations 

de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 6 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 

 

Article 3 : la Sas BIZEN est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité visée ci-dessous en 

qualité de prestataire : 

- assistance informatique et Internet à domicile  
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 

d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 8 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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Préfet du Rhône 

 

 

 

ARRETE PREFECTORAL  

 

n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_08_194 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

 

sous le n° SAP821212420  

 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

 

VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 

VU la demande de déclaration déposée par Monsieur Mathias LONGIN domicilié Lotissement Les 

Chênes 69430 REGNIE DURETTE, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 6 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

  

 

 

 

A R R E T E : 

 

 

 

Article 1er : Monsieur Mathias LONGIN domicilié Lotissement Les Chênes 69430 REGNIE DURETTE ayant 

satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 

des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP821212420, à assurer la 

fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 

département du Rhône. 

 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 6 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps. 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

 

Article 3 : Monsieur Mathias LONGIN est autorisé à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux  ménagers 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage 

- prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains » 

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 

- maintenance, entretien et vigilance temporaires,  à domicile, de la résidence principale et secondaire 

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 

sociale. 

 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

du Rhône.  

 

 

 

Lyon, le 8 juillet 2016  

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale 

du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

 

Annie JAN 
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ARRETE PREFECTORAL  

        N° DIRECCTE_UD69_DEQ_2016_07_11_196 
 

 

DIRECCTE de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Unité départementale du Rhône 

Arrêté portant déclaration et agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP819667643 

 

 

 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code du 

travail, 
 

Vu la demande d’agrément au titre des services à la personne présentée à l’Unité départementale 

du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par la SAS BRUNO COSTE SERVICES,  en date  

du 7 avril 2016 ; 
 

Vu les éléments produits au dossier, définissant les conditions de mise en œuvre des activités ; 
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : L'agrément de la SAS BRUNO COSTE SERVICES sise 45 rue d’Alma – 69400 VILLEFRANCHE-

SUR-SAONE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 7 juillet 2016 en qualité de 

mandataire. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 

et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 : La SAS BRUNO COSTE SERVICES est déclarée effectuer l’activité suivante sur l’ensemble du  

territoire national :  

 

• Assistance administrative à domicile 

• Commissions et préparation de repas 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 

• Livraison de courses à domicile 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  

   8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

Article 3 : La SAS BRUNO COSTE SERVICES est agréée pour assurer au bénéfice des publics dits 

« fragiles » les activités soumises à agrément, exclusivement sur le département du Rhône (69) : 

 

• Accompagnement hors domicile PA et/ou PH   

• Aide mobilité et transport de personnes   

• Assistance aux personnes âgées   

• Assistance aux personnes handicapées   

• Conduite du véhicule personnel   

• Garde-malade, sauf soins  

 

 

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 

département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel 

établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra 

également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 

à R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

• ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

 

Article 6 Les activités, ci-dessus, exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre 

exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette 

condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 

241-10 du code de la sécurité sociale. 

 

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de 

la DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 

l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des 

services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue 

Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre 

la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Lyon, le 11 juillet 2016 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  

P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  

La Directrice adjointe du travail  

 

 

Annie JAN 
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ARRETE PREFECTORAL  

 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_18_197 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP493799365  

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 

et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012174-0020 du 22 juin 2012 délivrant la déclaration au titre des 

services à la personne, à la Sarl AVANTAGES SERVICES, à compter du 6 avril 2012 ; 

 

VU la demande d’extension d’activités déposée par la Sarl AVANTAGES SERVICES sise ZA Les 

Tourrais – 621 avenue Pierre-Auguste Roiret 69290 CRAPONNE, auprès des services de l’Unité 

Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 12 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

 

 

Article 1
er

 : Le présent arrêté préfectoral annule et remplace l’arrêté préfectoral n° 2012174-0020 du 22 

juin 2012. 

 

Article 2 : la Sarl AVANTAGES SERVICES sise ZA Les Tourrais – 621 avenue Pierre-Auguste Roiret 69290 

CRAPONNE, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 

7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° 

SAP493799365, à assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et 

notamment, dans le département du Rhône. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

Article 3 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 12 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps.   

 

Article 4 : la Sarl AVANTAGES SERVICES est autorisée à effectuer au domicile des particuliers les activités 

visées ci-dessous en tant que prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers  

- garde d’enfants de trois ans et plus à domicile  

- préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions  

- livraison de courses à domicile, à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de 

services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile  

- assistance informatique et Internet à domicile  

- assistance administrative à domicile  

- accompagnement des enfants de 3 ans et plus dans leurs déplacements, à la condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 

domicile 

 

Article 5 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 6 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à 

R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Rhône.  

 

 

Lyon, le 18 juillet 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE 

Le directeur du travail 

 

 

Laurent BADIOU 
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ARRETE PREFECTORAL  

 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_07_18_198 

 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

 

sous le n° SAP818087959  

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 

et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_02_08_45 du 8 février 2016 délivrant la 

déclaration au titre des services à la personne, à Monsieur Alexis BOYER à compter du 2 

février 2016 ; 

 

VU la demande d’extension d’activités déposée par Monsieur Alexis BOYER domicilié 14 rue 

Champagne 69170 TARARE, auprès des services de l’Unité Départementale du Rhône de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 12 juillet 2016 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

  

 

A R R E T E : 

 

 

 

Article 1
er

 : Le présent arrêté préfectoral annule et remplace l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-

UD69_DEQ_2016_02_08_45 du 8 février 2016. 

 

Article 2 : Monsieur Alexis BOYER domicilié 14 rue Champagne 69170 TARARE, ayant satisfait aux 

formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 

7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisé sous le n° SAP818087959, à assurer la fourniture de 

prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment, dans le département du 

Rhône. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 

Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 

 

 

Article 3 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 12 juillet 2016 et n’est pas limité 

dans le temps.   

 

Article 4 : Monsieur Alexis BOYER est autorisé à effectuer au domicile des particuliers les activités visées ci-

dessous en tant que prestataire : 

- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage  

- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire  

 

Article 5 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 

réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 

droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 

 

Article 6 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à 

R. 7232-24 du code du travail. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Rhône.  

 

 

Lyon, le 18 juillet 2016 

 

Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE 

Le directeur du travail 

 

 

Laurent BADIOU 
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-19-003

AP 2016-A53 fixant les mesures de protection des

personnes vulnérables lors de l'application de produits

phytopharmaceutiques
AP 2016-A53 fixant les mesures de protection des personnes vulnérables lors de l'application de

produits phytopharmaceutiques
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-11-006

AP DDT_SEN_2016_07_11_E52 portant modification de

l'arrêté préfectoral (modifié) n° 2015-E37 du 30 juillet

2015 renouvelant la formation spécialisée des sites et

paysages de la commission départementale de la nature des

paysages et des sites

AP DDT_SEN_2016_07_11_E52 portant modification de l'arrêté préfectoral (modifié) 

renouvelant la formation spécialisée des sites et paysages de la commission départementale de la

nature des paysages et des sites
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-25-001

AP donnant suite favorable à la demande de création d'une

association communale de chasse agréée sur la commune

de Ancy
AP donnant suite favorable à la demande de création d'une association communale de chasse

agréée sur la commune de Ancy
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-25-002

AP fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action

de l'association de chasse agréée de Les Halles

AP fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action de l'association de chasse agréée de

Les Halles
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-25-003

AP portant modification de la réserve de l'association

communale de chasse agréée de Les Halles
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69-2016-07-28-005

Arrêté portant prorogation du délai d'instruction de

l'autorisation unique concernant le projet de bassin de

rétention-infiltration"Peyssilieu-Villardier" sur la

commune de MEYZIEUArrêté portant prorogation du délai d'instruction de l'autorisation unique concernant le projet de

bassin de rétention-infiltration"Peyssilieu-Villardier" sur la commune de MEYZIEU
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-18-003

Arrêté portant sur la délimitation de zones de présence d'un

risque de mérule sur la commune de Lyon
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LYON 3ème - Zone 1

Sources des données :     Ville de Lyon   -   Autorisation de diffusion : Libre   -   Reproduction  : Libre

Numéros et rues concernés :

Rue Baraban :
112-118-122-124-126-128 -130-132

Rue Antoine Charial :
40-42-50-54

Rue Etienne Richerand :
75-77-77b-79-81-81b-83

Rue Paul Bert :
241-241b-243-245247-249-251-253

Impasse de l'Ordre

112

118

40

122

42

75

124

50

126

77

128

54

77b

79

130

132

81
81b

83

241 241b 243 245 249 251 253
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21
23

25
27

29

28

31

28b
30

53

33

32

35
53b 37

34

55

37b

36

57

38
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8 10 14

17 19 21 23
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30

32
25

34

2936

33

38
40
42

44

46
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Numéros et rues concernés :

Rue de Saint-Cyr :
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Rue Antonin :
27-27b-29

Impasse Louis Pasteur

102

110

102b

112

114b

116

27

27b

29

ZONE DE PRÉSENCE D'UN RISQUE DE MÉRULE
LYON 9ème - Zone 1

Direction de l'Écologie Urbaine
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-06-29-007

Arrêté portant sur la lutte contre le virus de la Sharka

lutte contre le virus de la Sharka atteignant les vergers
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69-2016-06-29-008

Arrêté portant sur la lutte contre le virus de la Sharka

lutte contre le virus de la Sharka atteignant les vergers
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-06-29-009

Arrêté portant sur la lutte contre le virus de la Sharka : liste

des communes

lutte contre le virus de la Sharka atteignant les vergers
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ANNEXE 1

COMMUNES

ANCY oui

BESSENAY oui

BRIGNAIS oui oui

BULLY oui

CHARLY oui

CHASSELAY oui

CHAZAY-D'AZERGUES oui

CHEVINAY oui

CIVRIEUX-D'AZERGUES oui

COMMUNAY oui

ECHALAS oui oui

GIVORS oui

GRIGNY oui

IRIGNY oui

LISSIEU oui

LOIRE-SUR-RHONE oui

LUCENAY oui

MESSIMY oui

MILLERY oui

MONTAGNY oui

MONTROTTIER oui

MORANCE oui

MORNANT oui

ORLIENAS oui

PONTCHARRA-SUR-TURDINE oui

RONTALON oui

SARCEY oui

SOUCIEU-EN-JARREST oui oui

SAINT-ANDEOL-LE-CHATEAU oui

SAINT-DIDIER-SOUS-RIVERIE oui

SAINT-FORGEUX oui

SAINT-GENIS-LAVAL oui

SAINT-GERMAIN-AU-MONT-D'OR oui

SAINT-JULIEN-SUR-BIBOST oui

SAINT-LAURENT-D'AGNY oui

SAINT-MAURICE-SUR-DARGOIRE oui

SAINT-PIERRE-LA-PALUD oui

SAINT-ROMAIN-EN-GAL oui

SAINT-ROMAIN-EN-GIER oui

TALUYERS oui

THURINS oui

TUPIN-ET-SEMONS oui

VERNAISON oui

VOURLES oui

POSITION de la commune

(tout ou partie)

ZONES FOCALE 

et de SECURITE

Zone indemne à 

prospecter
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-20-003

Arrêté préfectoral

portant création de la commission départementale des

risques naturels majeurs du Rhône 
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-28-004

Arrêté préfectoral  portant prorogation du délai

d'instruction de l'autorisation unique concernant le

renouvellement de l'autorisation de rejet du bassin de

rétention-infiltration "Django Reinhardt" sur la commune

de CHASSIEU

Arrêté préfectoral  portant prorogation du délai d'instruction de l'autorisation unique concernant

le renouvellement de l'autorisation de rejet du bassin de rétention-infiltration "Django Reinhardt"

sur la commune de CHASSIEU
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-28-003

Arrêté Préfectoral n° 2016-07-28-B64 portant autorisation

unique concernant l’opération de renforcement des buses

métalliques situées sous l’A46 et l’A6 sur les communes

d’Ambérieux et BellevilleAP 2016-07-28-B64 portant autorisation unique concernant l’opération de renforcement des

buses metalliques situées sous l’A46 et l’A6 sur les communes d’Ambérieux et Belleville
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2016-07-19-002

Arrêté préfectoral n°DDT_SEN_2016_07_19_E_51

imposant des prescriptions a Monsieur TRICHARD

concernant la réalisation de travaux d'un bief et de curages

agricoles à Saint Nizier d'Azerguesarrêté  imposant des prescriptions spécifiques a Monsieur TRICHARD concernant la réalisation

de travaux d'un bief et de curages agricoles en zone humide à Saint Nizier d'Azergues
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